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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA DANS LA LUTTE CONTRE LE TRAFIC DE 
DROGUES ET LA PHARMACODÉPENDANCE 

Les États-Unis du Mexique et la République du Guatemala (ci-après dénommés « les 
Parties »),

Conscients de la nécessité de protéger la vie et la santé de leurs peuples respectifs contre les 
graves répercussions du trafic de drogues et de la pharmacodépendance,

Reconnaissant que ces comportements doivent être abordés de manière intégrée, sous quatre 
grandes rubriques : prévention et réduction de la demande illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes ; contrôle de l’approvisionnement; suppression du trafic illicite ; traitement et 
réadaptation,

Reconnaissant que les différents aspects du trafic de drogues et de la pharmacodépendance 
menacent la sécurité et les intérêts essentiels de chacune des Parties,

Déterminés à s’apporter la coopération mutuelle nécessaire pour lutter efficacement contre le 
trafic de drogues et la pharmacodépendance, compte tenu de la nature et de la portée 
internationales de ces phénomènes,

Encouragés par l’esprit des recommandations contenues dans le Schéma multidisciplinaire 
complet pour les activités futures de lutte contre l’abus des drogues (ci-après dénommé « le 
Schéma »), adopté à Vienne, Autriche, le 26 juin 1987,

Animés par l’objectif de garantir que la coopération visée dans le présent Accord complète 
celle que les deux Parties se prêtent conformément à leurs obligations internationales en vertu de 
la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes (ci-après dénommée « la Convention »), adoptée à Vienne, Autriche, le 
20 décembre 1988,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Champ d’application de l’Accord

1. Le présent Accord a pour objet de promouvoir la coopération entre les Parties afin que 
celles-ci puissent lutter plus efficacement contre le trafic de drogues et la pharmacodépendance, 
phénomènes qui s’étendent au-delà des frontières des deux Parties.

Les Parties adoptent les mesures nécessaires prévues dans le cadre de leurs obligations au titre 
du présent Accord, y compris celles d’ordre législatif et administratif, conformément aux 
dispositions fondamentales de leurs règlements juridiques internes.

2. Les Parties s’acquittent des obligations qui leur incombent en vertu du présent Accord 
conformément aux principes d’autodétermination, de non-intervention dans les affaires intérieures 
d’autres États, d’égalité juridique et de respect de l’intégrité territoriale des États.

3. Aucune des Parties n’exerce sa compétence sur le territoire de l’autre Partie, ni de 
fonctions qui sont dévolues aux autorités de l’autre Partie en vertu de son droit national ou de sa 
souveraineté.
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Article II. Étendue de la coopération 

Les Parties prennent les mesures de coopération nécessaires pour donner pleinement effet, 
entre elles et de la manière la plus efficace, aux obligations qui leur incombent en vertu de la 
Convention, et s’efforcent de mener à bien ladite coopération, dans la mesure du possible, 
conformément aux objectifs et aux recommandations du Schéma.

L’affectation et l’utilisation des ressources humaines, financières et matérielles nécessaires à 
la mise en œuvre de programmes spécifiques de lutte contre le trafic de drogues et la 
pharmacodépendance, impliquant des actions à mener dans un cadre de responsabilité partagée, 
sont déterminées dans chaque cas par les Parties en fonction de leurs moyens budgétaires, par 
l’intermédiaire d’un mémorandum d’accord conclu conformément aux dispositions de l’article V 
du présent Accord.

Conformément aux dispositions de l’article premier, la coopération mentionnée dans le 
présent Accord s’efforce de mettre en œuvre, dans chacun des États, des programmes visant à :

a) Réduire la demande illicite de stupéfiants et de substances psychotropes au moyen 
d’activités de prévention, de traitement et de sensibilisation du public;

b) Éliminer les cultures illicites de stupéfiants et, le cas échéant, établir des programmes de 
développement de cultures licites de remplacement, après consultation des institutions spécialisées 
des Parties, afin d’éviter le recours à des méthodes susceptibles d’avoir des répercussions sur 
l’environnement et la santé des habitants, ou de provoquer des réactions négatives de la part des 
secteurs organisés des Parties;

c) Réaliser des activités visant à freiner et à poursuivre le trafic de drogues et les activités 
liées à la pharmacodépendance;

d) Identifier et détruire les laboratoires et autres installations utilisés pour produire 
illégalement des stupéfiants et des substances psychotropes;

e) Réglementer la production, l’importation, l’exportation, le stockage, la distribution et la 
vente d’intrants, de produits chimiques, de solvants et d’autres précurseurs chimiques détournés 
pour être utilisés dans la production illicite de stupéfiants et de substances psychotropes ;

f) Mettre en place des systèmes d’échange d’informations relatives à la lutte contre le trafic 
de drogues et la pharmacodépendance, dans le plein respect de la compétence des autorités 
nationales;

g) Renforcer les actions liées à la lutte contre le trafic de drogues et la pharmacodépendance 
en allouant et en utilisant davantage de ressources humaines, financières et matérielles, dans la 
limite des moyens budgétaires de chacune des Parties;

h) Élaborer de nouveaux instruments juridiques que les Parties pourraient juger utiles pour 
lutter plus efficacement contre le trafic de drogues et la pharmacodépendance;

i) Échanger des informations sur les intrants, les produits chimiques, les solvants et autres 
produits agricoles ou de santé humaine susceptibles d’être utilisés dans la production illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes;

j) Mener, de manière générale, toutes les activités qui sont considérées comme pertinentes 
pour assurer une meilleure coopération entre les Parties.
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Article III. Mécanisme de coopération 

Aux fins de l’article II du présent Accord, les Parties conviennent d’établir un comité mexico-
guatémaltèque de coopération contre le trafic de drogues et la pharmacodépendance (ci-après 
dénommé « le Comité »).

Article IV. Composition du Comité mexico-guatémaltèque de coopération 

1. Le Comité est composé des autorités de coordination des Parties, à titre opérationnel tout 
comme consultatif. Les autorités opérationnelles sont, dans le cas des États-Unis du Mexique, le 
Procureur général de la République et, dans le cas du Guatemala, le Ministère de l’intérieur. Les 
autorités consultatives sont les ministères des affaires étrangères des Parties.

Les institutions publiques et privées de leurs États respectifs dont les activités sont liées à 
l’objet du présent Accord peuvent être invitées à fournir les conseils spécialisés et l’assistance 
technique qui leur sont demandés.

Article V. Fonctions du Comité

1. La fonction principale du Comité consiste à formuler, sur la base d’un consensus entre les 
autorités de coordination des deux Parties, des recommandations à leurs Gouvernements quant à la 
manière la plus efficace d’engager une coopération afin de donner plein effet à leurs obligations en 
vertu du présent Accord, conformément à la Convention, et d’atteindre les objectifs recommandés 
dans le Schéma. À cette fin :

a) Chaque autorité de coordination transmet les recommandations du Comité à son 
Gouvernement respectif.

b) La mise en œuvre des recommandations du Comité requiert l’approbation des 
Gouvernements des Parties, qui est formalisée, par la voie diplomatique, dans le cadre d’un 
mémorandum d’accord. Chaque mémorandum d’accord est réputé annexé au présent Accord.

c) Chaque mémorandum d’accord est mis en œuvre par les autorités opérationnelles de 
coordination du Comité dans leurs États respectifs, dans le strict respect des dispositions de 
l’article premier du présent Accord et conformément à la Convention.

2. Dans l’exercice de sa fonction principale, le Comité accomplit d’autres tâches 
complémentaires afin d’assurer l’application la plus efficace possible des autres instruments 
conventionnels bilatéraux en vigueur entre les Parties dans le domaine du trafic de drogues et de la 
pharmacodépendance, notamment ceux relatifs à l’extradition, à l’entraide judiciaire et à 
l’exécution des condamnations pénales. Ces tâches sont accomplies selon les dispositions du 
paragraphe 1 du présent article.

Article VI. Rapports du Comité 

1. Chaque année, le Comité établit un rapport sur l’application du présent Accord, à 
soumettre aux Gouvernements des Parties, rendant compte de l’état de la coopération entre les 
Parties dans la lutte contre le trafic de drogues et la pharmacodépendance.

2. Les Parties conviennent que les rapports annuels visés au présent article constituent la 
base commune des actions individuelles, bilatérales et multilatérales de leurs Gouvernements 
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respectifs pour évaluer leurs efforts dans la lutte contre le trafic de drogues et la 
pharmacodépendance, et que lesdits rapports sont utilisés, vis-à-vis de leurs propres autorités 
nationales compétentes, dans leurs relations mutuelles et dans les forums internationaux, 
notamment ceux envisagés dans la Convention et recommandés dans le Schéma.

Article VII. Réunions du Comité 

1. Le Comité se réunit tous les quatre mois à la date et au lieu convenus par les autorités de 
coordination par la voie diplomatique. Les Parties organisent ces réunions à tour de rôle.

2. Lors de ses réunions, le Comité approuve ses rapports et adopte toutes ses 
recommandations et décisions sur la base d’un commun accord des autorités de coordination.

Article VIII. Mesures unilatérales 

Dans l’esprit de bon voisinage et de coopération qui régit leurs relations, les Parties 
s’engagent à soumettre préalablement au mécanisme de coopération établi dans le présent Accord 
toute mesure unilatérale dans ce domaine qui a ou peut avoir des répercussions négatives pour 
l’autre Partie.

Article IX. Entrée en vigueur 

Le présent Accord prend effet à la date à laquelle les Gouvernements des Parties s’informent 
mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de toutes les formalités et 
procédures requises par leurs législations respectives.

Article X. Dénonciation

L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment, moyennant un 
préavis écrit transmis par la voie diplomatique. Dans ce cas, l’Accord prend fin quatre-vingt-dix 
jours ouvrables après la date de réception du préavis.

Article XI. Révision 

Les Parties peuvent réviser les dispositions du présent Accord, et les révisions ou 
modifications qui en résultent entrent en vigueur conformément à l’article IX.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.

FAIT dans la ville de Tapachula, Chiapas, Mexique, le 18 août 1989, en deux exemplaires 
originaux en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique :
FERNADO SOLANA

Ministre des affaires étrangères
ENRIQUE ALVAREZ DEL CASTILLO
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Procureur général de la République
Pour le Gouvernement de la République du Guatemala :

MARIO PALENCIA LAINFIESTA

Ministre des affaires étrangères
ROBERTO VALLE VALDIZAN

Ministre de l’intérieur


